
PLAQUETTE DE RENTRÉE
Année scolaire 2022-2023

pour les enfants âgés de 3 à 12 ans

ACCUEIL DE LOISIRS ÉDUCATIFS
 PUSEY



De 8h00 à 18h00 avec possibilité
d'inscription en demi-journée ou
journée, avec ou sans repas.
Possibilité d'arrivée échelonnée le
matin, de 8h00 à 9h00 et de 13h30 à
14h00.
Possibilité de départ échelonné de
11h45 à 12h00 et de 17h00 à 18h00.

L'Accueil de Loisirs Éducatifs de Pusey a été confié par la municipalité à la Ligue de l'enseignement
FOL70, avec le soutien de la CAF et de la MSA.
L'accueil de loisirs éducatifs est une structure de proximité qui a pour vocation de développer
prioritairement toutes les actions éducatives, sportives et de loisirs en direction des enfants de la toute
petite section à 12 ans. Un Projet Éducatif Territorial est mis en place. Ce projet s'inscrit dans une
dynamique éducative de poursuite et de développement d'une offre périscolaire de qualité, comme
temps éducatif à part entière articulé avec l'école.

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE
Accueil du matin : 7h30-8h20
Accueil du midi sans repas : 11h25-12h30
Accueil du midi avec repas : 11h25-13h20
Accueil du soir : 16h25-18h30

LES TARIFS DE L'ACCUEIL PÉRISCOLAIRE

La tarification est modulée selon les ressources des familles en quatre tranches, en fonction du Quotient Familial (QF). A cet effet, votre numéro
allocataire CAF ou MSA ou si vous n'êtes pas allocataire, votre avis d'imposition ou de non-imposition devra être fourni dans le dossier
d'inscription.
NB: les familles ayant trois enfants et qui fréquentent l'accueil de loisirs éducatifs de Pusey sur le temps méridien peuvent bénéficier du 3ème
repas gratuit (sous condition que les trois enfants soient présents en même temps).

JOURNÉE DU MERCREDI

RESTAURATION SCOLAIRE

& GOÛTER

Les repas sont préparés et livrés en liaison froide, tous les jours
par la cuisine de Villersexel (Haute-Saône). Les menus sont
validés par une diététicienne. Des produits bio et locaux sont
proposés. En cas d'allergie alimentaire, un PAI doit être mis en
place. Les régimes particuliers sont à indiquer dans le dossier
d'inscription. Chaque enfant est sollicité pour goûter aux
différents aliments qui lui sont proposés.
Durant l'accueil périscolaire du soir, le goûter est fourni par les
parents.

Nouveauté: mise en place

du dispositif CLAS

(contrat local

d'accompagnement à la

scolarité).

L'inscription de votre enfant se fait au moyen d'une carte de fréquentation mensuelle (ou annuelle). Même si
des ajustements sont possibles en cours de mois (ou d'année), il est impératif de remettre cette carte avant le
début du mois. Les heures d'accueil, les repas ainsi que les journées du mercredi non-annulés seront facturés
si l'accueil de loisirs éducatifs n'est pas prévenu de l'absence de votre enfant.

MERCREDI



ACCUEIL DE LOISIRS Vacances scolaires
8h00-12h00 / 13h30-18h00 avec temps méridien de 12h00 à 13h30.
Possibilité d'inscrire les enfants en demi-journée avec ou sans repas ou en journée avec
ou sans repas.
Possibilité d'arrivée échelonnée le matin, de 8h00 à 9h00 et de 13h30 à 14h00.
Possibilté de départ échelonné de 11h45 à 12h00 et de 17h00 à 18h00.

VACANCES
D'AUTOMNE

Du 24/10/22
au 28/10/22

VACANCES
D'HIVER

Du 06/02/23
au 10/02/23

VACANCES de  
PRINTEMPS

Du 10/04/23
au 14/04/23

VACANCES
D'ÉTÉ

Du 10/07/23
au 28/07/23

Les vacances représentent un des temps forts du développement et de la socialisation de l'enfant.
L'accueil de loisirs éducatifs a pour vocation d'offrir un ensemble de propositions de loisirs éducatifs
contribuant à l'épanouissement et à la l'enrichissement personnel de chaque enfant.
L'inscription de votre (vos) enfant(s) se fait au moyen d'une plaquette d'inscription spécifique à chaque
période de vacances. Un planning d'activités détaillé est mis en place en fonction des thèmes proposés.

LES TARIFS 

La tarification est modulée selon les ressources des familles en quatre tranches, en fonction du Quotient
Familial (QF). A cet effet, votre numéro allocataire CAF ou MSA ou si vous n'êtes pas allocataire, votre avis
d'imposition ou de non-imposition devra être fourni dans le dossier d'inscription. A titre indicatif, le prix de la
journée comprend l'accueil échelonnée du matin et du soir.



ACCUEIL DE LOISIRS ÉDUCATIFS 
PUSEY

Directrice : THEULIN Corinne
Directrice adjointe : THIEBAUD Sophie

Rue du Breuil 70000 PUSEY
Tel : 06.02.31.96.09
Mail : clsh.pusey@wanadoo.fr
      Accueil de loisirs éducatifs Pusey PÔLE ÉDUCATION CITOYENNETÉ

LIGUE FOL70



7 rue de la Corne Jacquot Bournot
70000 NOIDANS-LÈS-VESOUL
Tel : 03.84.75.95.85
Mail : contact@fol70.org
      Ligue de l'enseignement FOL70

      ligue_fol_70

INFOS PRATIQUES

DÉCLARATION

ENCADREMENT

FACTURATION

COMMUNICATION

L'ensemble de ces services est déclaré au service départemental à la jeunesse, à l'engagement
et aux sports (SDJES). Un projet pédagogique découlant du projet éducatif de la ligue FOL70
est rédigé par la directrice, en concertation avec l'équipe pédagogique. Les modalités de
fonctionnement sont précisées dans le règlement intérieur.  

L'équipe pédagogique est composée d'animateurs diplômés et d'une directrice diplômée,
dans le respect des conditions fixées par le service départemental à la jeunesse, à
l'engagement et aux sports (SDJES). Cette équipe peut-être complétée par des intervenants
ponctuels en fonction des projets d'animation.

Une facture est établie à chaque fin de mois et elle est envoyée aux parents. Celle-ci
récapitule les heures de présence, le nombre de repas et les autres services utilisés.
Cette facture est à régler avant la date d'échéance indiquée sur celle-ci.

CONTACTS

Toutes nos informations sont à retrouver sur le site de la Mairie de
Pusey, le site de la Ligue FOL70, sur notre page Facebook ainsi
que dans le hall de notre accueil.


